
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT D’ARTHABASKA 

MRC DE L’ÉRABLE 

VILLE DE PRINCEVILLE 

 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

(ART. 92.1 LCV) 

 

Je, Me Pascale Audray Provencher, greffière de la Ville de Princeville, a effectué 

la correction des erreurs évidentes, à la lecture des documents soumis à l’appui 

des décisions prises suivantes : 

 

    «  23-12-527 Calendrier 2024 des séances du conseil 

    Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement  

  résolu que soit adopté le calendrier des séances ordinaires 2024 du conseil  

  municipal; qui auront lieu en la salle du conseil de l’Hôtel de Ville : 

 

- Lundi le 15 janvier à 19h30;  - Lundi le 12 février à 19h30; 

- Lundi le 11 mars à 19h30;  - Mardi Lundi le 8 avril à 19h30; 

- Lundi le 13 mai à 19h30;  - Lundi le 10 juin à 19h30; 

- Lundi le 8 juillet à 19h30;  - Lundi le 12 août à 19h30; 

- Lundi le 9 septembre à 19h30;  - Mardi le 15 octobre à 19h30; 

- Lundi le 11 novembre à 19h30; - Lundi le 9 décembre à 19h30; 

- Lundi le 16 décembre à 19h30 (Budget); 

- Lundi le 16 décembre à 20h00; 

   

    ADOPTÉE » 

 

 

La greffière soussignée dépose le présent procès-verbal de correction ainsi que 

les documents modifiés à la prochaine séance ordinaire du conseil. 

Donné le vendredi, 8 mars 2024 

 

       

Me Pascale Audray Provencher, greffière 
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